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Champ Texte mis à jour 

(viii) État de conservation Semble être bien préservé. 

(xi) Outils de gestion 

 

Un plan de gestion de la conservation 
est en cours d’élaboration. 
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2. Rapport de la XXIVe réunion du CPE

Question / Pression sur l’environnement : Protection des valeurs géologiques 
exceptionnelles

Priorité : 3

Actions :
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2. Rapport de la XXIVe réunion du CPE

W

 
efficientes pour l’examen des plans de gestion nouveaux et révisés pour les Zones spécialement 
protégées de l’Antarctique (ZSPA) et les Zones gérées spéciales de l’Antarctique (ZGSA). En 

 
 

 
termes de clarté, de cohérence et d’efficacité, etc., ainsi que sur l’amélioration des plans de 

naux du GSPG ont été définis à l’Annexe
réunion du CPE (2008). Suite à un examen de l’efficacité du GSPG lors de la XIII  

 
 

Les mandats actuels sont présentés à l’Annexe

  
 

• conformité par rapport aux dispositions de l’Annexe

• établir son contenu, sa clarté, sa cohérence et son efficacité probable

• déterminer s’il donne clairement la principale raison de la désignation

• la valeur ajoutée de la zone qui viendrait compléte
l’Antarctique est

l’adoption ou autre de tout nouveau projet ou de tout projet révisé de plan de gestion, qui

n’est pas le c

réunion sur l’examen de tous les plans de gestion révisés avec
des modifications mineures, qu’ils aient été soumis ou non au GSPG, et fournir un résumé des
recommandations découlant de l’examen pré

5) Fournir des conseils au CPE aussi souvent que nécessaire en vue d’améliorer les plans de
gestion ainsi que les procédures d’examen de ces plans en période intersessions.
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2. Rapport de la XXIVe réunion du CPE

W  

 

 

encouragent le CPE à commencer à mettre en œuvre le PTRCC en priorité, et
fournissent des rapports annuels sur sa mise en œuvre à la Réunion consultative du
Traité sur l’Antarctique

Les implications du changement climatique pour l’environnement
la mise en œuvre du PTRCC

r, la mise en œuvre et le suivi
1 (2017)) d’établir un nouveau groupe

Le mandat du GSRCC a pour objet de permettre la mise en œuvre efficac

rédigeant annuellement des rapports d’avancement sur la mise en œuvre du PTRCC à
l’attention du CPE pour é

d’adhésion et accueille de nouveaux membres. Le Groupe subsidiaire entreprend son travail 
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5.Coopération avec d’autres organisations

6.Réparation et réhabilitation des dégâts causés à l’environnement

7.Conséquences du changement climatique pour l’environnement

b. Mise en œuvre et examen du Programme de travail en réponse

8.Évaluation d’impact sur l’environnement (EIE)

a. Projets d’évaluations globales d’impact sur l’environnement

d. Protection et gestion et de l’espace marin

e. Autres questions relevant de l’Annexe

de l’Antarctique

c. Autres questions relevant de l’Annexe

12.Rapports d’inspection
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Appendice 1 

Les Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique (P

lignes
directrices ad hoc

Contexte : 

ad hoc s’appliqueront pour les réunions hybrides de la XLIVe

s’appliquent qu’aux délégués participant virtuellement, étant entendu que la délégation,

et ne le remplacent pas ou n’ont pas préséance sur celui

ement et pour lesquelles aucune des directives suivantes ne s’applique, les PCTA
ou les membres du CPE respectivement décideront de la manière d’appliquer le

ande de la présidence ou d’une PCTA/d’un membre du CPE conformément à
une motion d’ordre.

Engagement : 

officielles et alternatives lors de l’inscription, y compris les numéros de téléphone qui

d’urgence, y compris le téléphone, pour leur permettre de contacter le personnel
é ou d’interprétation.

Pour chaque réunion à laquelle une Partie s’est inscrite virtuellement, le chef de

161
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3. Appendices

mais pour lesquelles aucune décision n’a été prise et/ou aucun consensus n’a été

Toutes les décisions seront confirmées lors de l’adopt

Rapports : 

Un projet de rapport consolidé sera disponible avant d’être examiné et adopté sous le
point de l’ordre du jour «
respectivement. L’examen et les amendements doivent être menés de sorte que chaque
proposition d’amendement au texte du rapport puisse être vue par toutes les délégations.

ément à l’article 25 du
Règlement intérieur de la RCTA. Le rapport du CPE doit être adopté à l’issue de la

163





Appendice 2 

Plénière 

Adoption de l’ordre du jour, répartition des points entre les groupes de travail et examen

Fonctionnement du Système du Traité sur l’Antarctique

du Comité pour la protection de l’environnement
Fonctionnement du Système du Traité sur l’Antarctique

Mise en œuvre du Code polaire de l’OMI

Groupe de travail 1 : (Politique, juridique, institutionnel)
6) Fonctionnement du Système du Traité sur l’Antarctique

Fonctionnement du Système du Traité sur l’Antarctique

Échange d’informations

Groupe de travail 2 : (Science, opérations, tourisme) 

Inspections effectuées en vertu du Traité sur l’Antarctique et du Protocole sur
l’environnement

l’Antarctique
Tourisme et activités non gouvernementales dans la zone du Traité sur l’Antarctique, y

Plénière
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Décision 1 (2022) Annexe 1 

du Secrétariat du Traité sur l’Antarctique, Maipú 757, 4° piso

– réunion consultative du Traité sur l’ –

1. Rapport sur les états financiers

Nous avons vérifié les états financiers du Secrétariat du Traité sur l’Antarctique, qui 
comprennent le compte de résultat, l’état de la situation financière, le tableau de variation d
fonds propres, le tableau des flux de trésorerie et les notes explicatives pour l’exercice allant du 

2. Responsabilité de la direction pour les états financiers

Le Secrétariat du Traité sur l’Antarctique, constitué en vertu 

consultatives du Traité sur l’Antarctique. Cette responsabilité consiste en l’élaboration, la mise 
en œuvre et le maintien du contrôle interne de la préparation et de la présentation des états 

sorte que ces états financiers soient exempts de fraude ou d’erreur, ainsi qu’en
la sélection et la mise en œuvre de politiques comptables appropriées et l’élaboration d’une 

3. Responsabilité de l’auditeur
Notre responsabilité est d'émettre une opinion sur lesdits états financiers sur la base de l’audit 

L’audit a été effectué conformément aux normes internationales d’audit et à l’annexe à la 
consultative du Traité sur l’Antarctique, qui décrit les

tâches de l’audit externe.

Ces normes requièrent le respect des règles d’éthique ainsi que la planification et l’exécution de 
l’audit de manière à apporter la garantie raisonnable que les états finan
d’erreurs majeurs.

Un audit implique par ailleurs l’exécution de procédures dont le but est de réunir des éléments 

ment de l’auditeur, notamment de l’évaluation de risques d’erreurs

Dans le cadre de l’évaluation des risques, l’auditeur prend en compte le contrôle interne 
concernant l’élaboration et la présentation objective des ét
l’organisation afin de concevoir des procédures adéquates adaptées aux circonstances.

L’audit consiste en outre à évaluer l’adéquation des principes comptables utilisés, à offrir une 

direction ainsi qu’à évaluer la présentation générale des états financiers.
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Annexe 1 : Rapport financier vérifié pour 2020/2021 
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Annexe 1 : Rapport financier vérifié pour 2020/2021 
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Annexe 1 : Rapport financier vérifié pour 2020/2021 
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Annexe 1 : Rapport financier vérifié pour 2020/2021 
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Décision 1 (2022) Annexe 2 
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Annexe 2 : Rapport financier provisoire pour 2021/22 
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Décision 1 (2022) Annexe 3 

Le présent programme de travail présente les activités proposées au Secrétariat pour l’exercice 

pour l’exercice financier 2022/2023 (D3 (2021)). 

de discussion informels. Le Secrétariat continuera d’apporter son soutien à ces discussions, de 

détaillées sur l’état d’avancement de ces discussions sur le forum. Le Secrétariat maintiendra 

Le gouvernement finlandais et le Secrétariat du Traité sur l’Antarctique organiseront 

l’Antarctique sont décrites dans le Manuel d’organisation, mis à jour chaque année par le 
Secrétariat du Traité sur l’Antarctique. Les tâches principales du Secrétariat lo
sont la gestion des documents, l’encadrement des services techniques, l’organisation des 
services de traduction et d’interprétation, et le soutien à la compilation et à la publication du 
Rapport final. Le pays d’accueil gère l’organisation
techniques, les services de rapporteur et le programme d’accompagnement. 

Le Secrétariat organisera les services de traduction et d’interprétation. Ces services 
pendant et après la réunion, et l’interprétation

la réunion et se chargera de la compilation et de l’édition des rapports de la RCTA et de la 

mettre les documents et autres supports pertinents à la disposition des délégués pour qu’ils 
s’inscrivent en ligne à la réunion. 

l’organisation de la XLVI
la capacité des bureaux et des salles de réunion, l’assistance informatique et audiovisuelle et la 
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Rapport final de la XLIVe RCTA 

Outre le maintien d’un contact régulier avec les Parties et les institutions internationales du 
système du Traité sur l’Antarctique par courrier électronique, téléphone ou tout autre moyen à 

Sur la base des précieuses expériences de l’année écoulée, le Secrétariat sera prêt à organiser 

pour soutenir l’utilisation du SEEI, expliquer les nouvelles fonctionnalités et échanger des vues 
sur la manière de continuer à l’améliorer. Le Secrétariat se tient également prêt à aider les 

l’information, des documents, des contacts et des activités intersessions, entre autres. 

Refonte et amélioration de la base de données des contacts 

L’interface de la base d

la possible fusion avec d’autres services fournis par le Secrétariat dont l’accès est restreint aux 

Développement du site internet du Secrétariat 

Le Secrétariat continuera d’améliorer le site internet en ajoutant une nouvelle section destinée à 
faciliter l’accès aux 
section, qui fonctionnera de la même manière que le manuel actuel du CPE, s’intitulera «

at s’efforcera d’améliorer continuellement 

l’Antarctique afin de faciliter la recherche et le filtrage des mesures. 

ajusté, sur la base de l’expérience acquise au cours de la première année d’utilisation et des 

Outils de cartographie 

Le Secrétariat continuera d’explorer la possibilité d’utiliser la plateforme d’information 

matière d’échange d’informations. Outre les améliorations à apporter à la liste des Sites et 
a la nouvelle carte afin qu’elle fournisse des 

informations sur l’emplacement, la description et les photographies de chaque SMH en 

Échange d’informations et Système électronique d’échange d’informations (SEEI)
Le Secrétariat continuera d’aider les Parties à publier leurs documents d’échange d’informations 
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Annexe 3 : Programme du Secrétariat 2022/2023 

». À cet égard, d’autres moyens continueront d’être évalués concernant la production

Rapport final de la RCTA et Rapport du CPE 

document officieux de la présidente du CPE sur l’avis du CPE à la RCTA et ce dans les quatre 

sponibles à l’achat auprès de

Autres publications 

Règlement intérieur de la Réunion
consultative du Traité sur l’Antarctique et du Comité pour la protection de l’environnement

.

Recueil des principaux documents du
système du Traité sur l’Antarctique

Documents de la RCTA 

Le Secrétariat poursuivra ses efforts d’archivage des Rapports finaux et des documents émanant 
de la RTCA et d’autres réunions du Traité sur l’Antarctique, dans l

Le Secrétariat créera une plateforme internet pour améliorer l’accès aux documents 
RCTA, y compris des rapports d’observateurs et

d’experts ainsi que d’autres documents, conformément aux 

Glossaires et directives éditoriales 

jour ses directives éditoriales, afin d’homogénéiser le travail des rapporteurs, des traducteurs, 

e interne, dans le but d’améliorer la cohérence de la traduction des documents de la RCTA.

Banque d’images
Le Secrétariat continuera d’intégrer tout document photographique disponible dans ses archives 
à la banque d’images. Nous aimerions vous inviter une
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documents photographiques originaux qui seront publiés dans la banque d’images sous une 
Creative Commons

réunions du Traité sur l’Antarctique

règlements établis par la RCTA et le CPE, tels que les activités d’inspection.

t a rendu disponible une section de la banque d’images destinée à la 

celui appliqué pour la banque d’images fixes, nous aimerions recevoir des vidéos relatives a

Fonction Depuis Rang Échelo
n Mandat

Personnel de direction

Personnel général
Agent chargé de l’information

Aucun changement n’est prévu dans les postes du Secrétariat. 

preuve de détermination et d’efficacité dan
années. En outre, le SE estime que M. Wydler serait un atout inestimable pour l’assistance du 

l’intention de prolo

À cette fin, considérant que l’article 6.3 (e) du Statut du personnel stipule que
personnel de direction, la période d’engagement […] p

Processus d’examen organisationnel
2021, le Secrétariat poursuivra l’ex

Secrétariat une petite structure dynamique, efficace, solide et moderne, et prévoit d’appliquer 
d’autres actions au cours de la période actuelle.
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Le budget de l’exercice financier 2022 l de l’exercice financier
2024 sont inclus dans l’Annexe 1.

Projet de budget pour l’exercice financier 2022-2023 

formulée l’année dernière. Seuls des ajustements mineurs des dépenses prévues pour l’exercice 

La forte hausse du coût de la vie s’est poursuivie en Argentine en 2021. Le taux d’inflation 
Índice de Precios al Consumidor 2021 publié par l’INDEC, l’in

%, et n’a été compensé
qu’à minima par une hausse du dollar américain par rapport au peso argentin de 20,73

largement supérieure à la hausse du dollar américain. L’inflation mondiale a également culminé 

Pour cette raison, le Secrétaire exécutif propose d’augmenter les salaires de 1,5

La grille salariale, qui n’a pas été mise à jour depuis 2016, est fournie en Annexe 3

Malgré l’impact de l’inflation locale et mondiale sur la plupart des coûts, l’objectif d'équilibre 

Des rapports trimestriels sur l’exécution du budget seront fournis aux Parties conformément à la 

Fonds 

Fonds de roulement 

Conformément à l’alinéa (a) de l’article

Fonds de licenciement du personnel 

USD, conformément à l’article

Budget prévisionnel pour l’exercice financier 2023-2024 

La plupart des activités ordinaires du Secrétariat devraient continuer au cours de l’exercice 

d’importants changements, aucune modification majeure des postes
budgétaires n’est prévue. 

devraient affecter les coûts opérationnels tandis que l’inflation m
augmentation des coûts pour les voyages ainsi que la traduction et l’interprétation.

Par conséquent, le budget prévisionnel pour cette période devrait afficher un déficit d’environ 
USD, qui serait couvert par l’excédent accu

Inflation 2021, statistiques internationales sur l’inflation à partir de 2021 (global
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Les contributions pour l’exercice financier 2023 2024 ne seront pas augmentées. L’Annexe
présente le barème des contributions pour l’exercice financier 2023

Profil budgétaire quinquennal prévisionnel 2023-2024 - 2027-2028 

zéro des contributions jusqu’à
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Les Représentants, 

Rappelant l’Article 16 du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de 
l’environnement («
élaborer des règles et procédures relatives à la responsabilité pour les dégâts résultant d’activités 
se déroulant dans la zone du Traité sur l’Antarctique et couvertes par le Protocole

Rappelant 005) et l’adoption de l’Annexe
une étape vers la mise en place d’un régime de responsabilités conformément à l’Article

Notant que l’Annexe VI n’est pas encore en vigueur

Rappelant 05), 4 (2010) et 5 (2015) concernant l’évaluation annuelle de
l’état d’avancement vers l’entrée en vigueur de l’Annexe VI et l’élaboration d’un calendrier de 
reprise des négociations, conformément à l’Article

Reconnaissant émise par le Comité pour la protection de l’environnement en 2013
sur les questions environnementales relatives à l’aspect pratique de cas précis de réparation et de 
réhabilitation des dégâts causés à l’environnement en Antarctique

Décident : 

tinuer d’évaluer chaque année l’état d’avancement vers l’entrée en vigueur de
l’Annexe VI en vertu de l’Article IX du Traité sur l’Antarctique, ainsi que les éventuelles
actions nécessaires et propices à encourager les Parties à approuver l’Annexe VI en te

de continuer de partager les informations et l’expérience entre eux pour soutenir
l’avancement vers l’entrée en vigueur de l’Annexe

de prendre une décision en 2025 sur la mise en place d’un calendrier pour la reprise des
– conformément à l’Article –

tôt si les Parties le décident au vu de l’état d’avancement vers l’approbation de la Mesure
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Plan de travail stratégique pluriannuel pour la Réunion 
consultative du Traité sur l’Antarctique

Les Représentants, 

Réaffirmant les valeurs, les objectifs et les principes repris dans le Traité sur l’Antarctique et 
ion de l’environnement

Rappelant

que le Plan est complémentaire à l’ordre du jour de la Réunion consultative
du Traité sur l’Antarct
sont invités à contribuer normalement aux autres questions inscrites à l’ordre du jour de la 

Décident : 

d’adopter le Plan qui figure en annexe à la présente Décision ; et
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Décision 4 (2022) Annexe 

du GIEC Abdalah Mokssit / M. le Secrétaire général de l’OMM Petteri Taalas / Mme la 
Secrétaire exécutive de l’IPBES Dr Anne Larigauderie / M. le Secrétaire général de l’OMI 

Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique (XLIV RCTA) qui s’est tenue

l’Antarctique ont reconnu le rôle important de la région de l’An

en Antarctique et l’environnement (rapport de l’ACCE) par le Comité scientifique pour la 

À la lumière de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous envoyer le rapport de l’ACCE. Je pr
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1. Information pré-saisonnière
Les informations suivantes sont à soumettre le plus tôt possible, de préférence avant
le 1er octobre et, en tout état de cause, avant le début des activités.

caractère saisonnier, la période d’exploitation (saisonnière), le statut, la

installations médicales et la capacité d’hébergement. Autres activités principales

militaires, force des glaces, pays d’immatriculation, nombre de
voyages, dates de départ prévues, zones d’opération, ports de départ et d’arrivée à
destination et en provenance de l’Antarctique, et but du voyage. Équipage maximum,

Type d’avion non militaire, nombre de vols prévus, période des vols ou dates de

lancement, altitude maximale envisagée, zone d’impact, type et caractéristiques

Nombre et types d’armements.
Informations sur l’équipement militaire, le cas échéant, non comprises au

et longitude), le type d’équipement et son objectif.

départ prévues, zones d’opération, ports de départ et d’arrivée à destination et en
provenance de l’Antarctique, et but du voyage. Équipage maximum, passagers

: type d’

Décision 5 (2022) Annexe 
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3.3.2 Plans d’urgence
Titre de plan(s) d’urgence en cas de déversements d’hydrocarbures ou d’autres 

gitude), période de déroulement de l’activité, description/but des

Description de la mesure, date d’effet.

3.3.7 Mesures prises pour la mise en œuvre des 
dispositions de l’Annexe V. Identiques à 2.4.6.

lements, actes administratifs ou autres mesures, date d’entrée
en vigueur/de promulgation, en donnant une copie (PDF) ou d’un point de contact 

La communication d’informations sur les expéditions non gouvernementales sera possi

t de l’activité

La communication optionnelle d’informations sur les plans pour le futur sera possible à tout moment, 

Objectif concernant l’Article 3 de l’Annexe II au Proto

Objectif concernant l’Article 4 de l’Annexe II au Protocole.

Nouvelles mesures adoptées l’année précédente conformément à l’Article 13 du Protocole au Traité sur 
l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, notamment l’adoption 
réglementations, de mesures administratives et de mesures d’exécution.

La communication d’informations sur les EPIE et les EGIE est souhaitée «
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3. Résolutions
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● Annexe V au Protocole relatif à la protection de l’environnement (en particulier
l’Article 8)

● à la protection de l’environnement

●

● Résolution 5 (2001) sur la gestion des vestiges historiques d’avant 1958

l’Antarctique, des Zones gérées spéciales de l’Antarctique ou des Sites et des

●

● Annexe I au Protocole relatif à la protection de l’environnement

Les présentes lignes directrices constituent l’un des éléments mis en œuvre dans le cadre des 

conservation et de promotion du patrimoine de l’Antarcti

Le contenu des présentes lignes directrices a pour but d’aider le CPE et ceux qui procèdent à 
l’évaluation initiale d’un éventuel site ou objet patrimonial, dans le cadre des Annexes III et V, 

●
être géré ou non en tant que patrimoine, y compris s’il 

●

déterminer s’il faut l’inscrire comme SMH, le préserver 

pour les SMH inscrits et les sites ou objets avec d’

tendant l’examen des valeurs patrimoniales,
mais n’a pas pour vocation de fournir des orientations exhaustives concernant cette question 
complexe et qui s’inscrit à la fois dans le cadre culturel et national. 
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La présence humaine en Antarctique est, à l’échelle de l’histoire du monde, extrêmement 
récente. Depuis la première observation du continent en 1820, l’ampleur des traces laissées par 

d’un lien entre l’homm

Dès la première Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique en 1961, les Parties avaient 

atrimoine culturel de l’humanité.

Le Protocole au Traité sur l’Antarctique fait de la liste des Sites et monuments historiques 
le mécanisme clé de la protection des valeurs historiques de l’Antarctique. Le

Protocole au Traité sur l’Antarctique stip
protégés contre les dommages, l’enlèvement ou la destruction.

sites ou artefacts historiques antérieurs à 1958 jusqu’à ce qu’elles aient eu le temps d’envisager 

Protocole au Traité sur l’Antarctique. Ces termes dépendent largement des contextes et des 

● Site
qui est directement lié au(x) monument(s) ou à l’/au(x) artefact(s)

● Objet et artefacts 

consultative du Traité sur l’Antarctique (RCTA), en 1968

L’objet/Le site répond-t-il à un ou 
plusieurs des critères de la Résolution 

3 (2009) ? 

L’objet/Le site mérite-t-il une 
appellation SMH ou une conservation 

ex situ ?

Répertorier le site/les objets comme 
SMH et développer une stratégie de 
gestion du site/de l’objet, en tenant 

compte des impacts 
environnementaux

Plan de gestion

Prendre en compte la ZSPA, ZGSA, le 
SVG

Planifier l’enlèvement et la 
manutention, le stockage et 

l’exposition des objets

Plan de maintenance conforme au 
processus d’EIE ou d’enlèvement 

d’objets conformément aux 
dispositions de l’Annexe III

Plan de maintenance conforme au 
processus d’EIE ou d’enlèvement 

d’objets conformément aux 
dispositions de l’Annexe III
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● Monument : toute structure s’élevant sur le sol qui a des valeurs culturelles

● Monuments ou objets commémoratifs 
place dans le but d’attribuer une importance à des personnes, des évènements ou des

sacrifice. Les monuments commémoratifs vont des plaques et œuvres d’art à des

4.1. Déterminer si un objet ou un site a ou non une valeur patrimoniale telle que 
spécifiée dans la Résolution 3 (2009) 

Avant d’évaluer tout objet ou site pour son inscription sur la liste des SMH, il est supposé que la 
Partie à l’origine de la proposition a procédé à une évaluation préliminaire visant à déterminer si 

en détail à l’aide des lignes directrices fournies dans le présent document, s’il constitue 

l’Antarctique conformément à l’Annexe III du Protocole au Traité sur l’Antarctique. 

Dans de nombreux cas l’analyse sera évidente et établira une nette différence entre des objets ou 
sites qui méritent d’être gérés comme du patrimoine et ceux qui peuvent 

Antarctique font partie de la catégorie des déchets, et qu’ils doivent donc être retirés lorsque 

un petit nombre de cas, l’objet ou le site peut avoir une valeur patrimoniale, suggérant 
qu’un produit, un endroit ou tout autre élément suscite une nostalgie relative à une tradition ou à 
l’histoire, nous fournissant des informations sur le passé de maniè
tangibles de continuité entre le passé, le présent et l’avenir. 

En procédant à une telle évaluation préliminaire, le processus tirerait grandement parti d’une 
expertise adaptée et d’un engagement des parties prenantes. Consulter
d’informations sur les possibles ressources pertinentes en expertise. 

S’il est déterminé que l’objet ou le site mérite un examen plus approfondi, les Parties doivent se 
reporter à l’article 8 de l’Annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique qui identifie très 

» comme étant le critère justifiant l’inscription en tant 
que SMH. Toutefois, les Parties sont convenues qu’un objet ou un site ayant une «

listés dans l’annexe à la 

dessous afin de fournir des indications sur le processus d’évaluation. Pour le 
trimoine datant d’avant 1958, la Résolution 5 (2001) doit être prise en compte. 

Si le processus d’évaluation détermine qu’un objet ou un site n’a pas besoin de protection 
supplémentaire, ces objets doivent donc être considérés et traités dans l’esprit des

L’objet/Le site répond-
t-il à un ou plusieurs 

des critères de la 
Résolution 3 (2009) ? 
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de nettoyage de l’Annexe III du Protocole au Traité sur l’Antarctique et des documents d’appui 
tels que le Manuel de nettoyage de l’Antarctique (adopté via la Résolution 2 [2013]). 

4.2. Aide concernant les critères d’évaluation contenus dans la Résolution 3 (2009) 

plus en détail ici afin d’aider les Parties dans leur processus d’évaluation.  

1. Un événement d’une importance particulière dans l’histoire de la science ou de
l’exploration de l’Antarctique

Déterminer l’importance d’un évènement dans l’histoire est à la fois difficile et, dans une 

il faut noter que les évènements peuvent être considérés comme des faits historiques lorsqu’un 
l’évolution d’une

communauté, dans ce cas l’occupation humaine de l’Antarctique étant l’évolution de la 
communauté. Les évènements ne s’étalent généralement pas sur une longue période, ce sont 
plutôt des moments forts et distincts. Pour orienter l’évaluat

● L’évènement peut
également être vu comme un déclencheur d’évènements et d’activités qui se sont

et qui peut être perçu comme décrivant l’histoire de ce thème en particulier ?

●

●

Le Site et monument historique n° 80 (Tente d’Amundsen)

2. Un lien particulier avec une personne ayant joué un rôle important dans l’histoire de la
science ou de l’exploration de l’Antarctique

contribué à définir et orienter le cours de l’histoire de l’Antarctique ou des personnes dont la vie 
est un exemple pour la communauté. Pour orienter l’évaluation par rapport

●
toujours utilisé dans le contexte de l’Antarctique (et éventuellement en dehors) et qui
eu un impact sur l’évolution de l’Antarctique

● on dire que cette personne est représentative d’une activité en Antarctique

Lors de l’évaluation, les éléments suivants doivent être pris en compte

● La durée de l’influence de cette personne ou du 
l’Antarctique.

●

●
d’actualité à l’endroit où cette personne a vécu et travaillé, ou cette

Le Site et monument historique n° 3 (Cairn de Mawson)
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3. Un lien particulier avec un exploit d’endurance ou un résultat exceptionnel

compte, bien qu’étant profondément ancrés dans un contexte d’exploit d’endurance :

●

●

Le Site et monument historique n° 53 (Mémorial de l’Endurance)

4. Un fait représentatif de tout ou partie d’une activité de grande envergure qui a permis
d’approfondir la connaissance de l’Antarctique

compte, bien qu’étant profondément ancrés dans un contexte de connaissance accrue de 
l’Antarctique ou du monde en général. Cela peut par exemple être un site ou un objet associé à
ou représentatif d’une découverte scientifique particulière. 

Le site et monument historique n° 42 (Cabanes de la baie Scotia)

5. Une valeur technique, historique, culturelle ou architecturale particulière dans ses
matériaux, sa conception ou sa méthode de construction

Ce critère vise à déterminer si le lieu ou l’objet présente des méthodes innovantes ou 
importantes de construction ou de conception, s’il contient des matéria
inhabituels, s’il est un exemple précoce de l’utilisation d’une technique de construction 
particulière ou s’il a le potentiel de fournir des informations sur l’histoire en matière de 
technologie ou d’ingénierie. Les questions qui peuvent

● L’endroit est
matériaux, son style, ses ornements, sa période, son artisanat ou d’autres éléments

●

précoce de l’utilisation d’une technique de construction particulière ou est
de fournir des informations sur l’histoire en matière de technologie ou d’ingénierie

● L’intégrité du lieu est
l’époque de sa construction ou des périodes ultérieures, lorsque des mod

●

Le Site et monument historique n° 83 (Base « W », île Detaille, fjord Lallemand, côte Loubet)
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La possibilité de révéler ou de fournir, par le biais d’une étude, des informations sur
d’importantes activités humaines dans l’Antarctique

●

●

●

●

●

Le Site et monument historique n° 4 (Bâtiment de la station Pôle d’inaccessibilité)

Le Site et monument historique n° 82 (Monument du Traité de l’Antarctique)

in situ ex situ
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Lorsqu’il a été établi qu’un objet ou
convient alors d’envisager des approches et des besoins adaptés pour la protection. Tout 
d’abord, il faut examiner si sa valeur est mieux préservée en le laissant sur place en Antarctique, 

déplaçant ou en utilisant d’autres moyens pour préserver sa valeur en dehors de 
l’Antarctique. 

évaluer si l’objet doit être maintenu in situ ex situ
environnementaux définis dans l’article 3 (2) du Protocole au Traité sur l’Antarctique. Il peut 
être souvent approprié de le faire au moyen d’une évaluation d’impact sur l’environnement 
(EIE), telle que définie à l’article 8 (et Annexe II) du Protocole au Traité sur l’Antarctique. Voir 

– » pour des exemples d’EIE liées à des SMH.

Le plus souvent, il est naturel de conserver tout objet fixe (tel qu’une infrastructure) associé 
in situ u’il soit parfois plus adapté et pertinent d’enlever et de restructurer de 

ex situ

D’autre part, tout objet pouvant être déplacé peut être conservé in situ ex situ

● Pertinence avec le cadre : la meilleure façon d’apprécier et de comprendre l’objet est
dans son cadre d’origine (p. ex. froid, isolation et nature sauvage).

● Intérêt et enthousiasme local pour la protection

● Frais d’entretien à long terme et utilisation des ressources : bien qu’il puisse y avoir
ie de ressources à court terme en laissant l’objet sur place, un entretien

● Un public plus restreint 

● Un intérêt local (et donc le soin) peut être moindre que l’intérêt montré de l’extérieur
le fait qu’il n’y ait pas ou peu de personnes dans la zone signifie que l’entretien du

ex situ
in situ d’objets fixes et mobiles serait la plus adaptée incluent

● ex situ

● ex situ peut être pertinente et appropriée s’il est évident qu’il sera trop
in situ

L’objet/Le site répond-t-il à un 
ou plusieurs des critères de la 

Résolution 3 (2009) ? 

L’objet/Le site mérite-t-il une 
appellation SMH ou une 

conservation ex situ ?

Répertorier le site/les objets 
comme SMH et développer une 
stratégie de gestion du site/de 
l’objet, en tenant compte des 
impacts environnementaux

Plan de gestion

Prendre en compte la ZSPA, 
ZGSA, le SVG

Planifier l’enlèvement et la 
manutention, le stockage et 

l’exposition des objets
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●

●

●

●

●
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Une fois qu’il a été établi qu’un site ou un objet répond à un ou plusieurs des critères de la 
Résolution 3 (2009), il convient de décider si l’objet doit être géré comme une valeur 
patrimoniale associée aux opérations nationales ou s’il mérite d’être

réalisation du processus d’évaluation et d’éventuell

L’article 8 (2) de l’Annexe V au Protocole au Traité sur l’Antarctique stipule que toute Partie 

la liste des SMH à l’approbation de la RCTA. 

Il convient de suivre les étapes suivantes pour déterminer et proposer l’inclusion d’un objet ou 
d’un site à la liste des SMH

● Étape 1 –

● Étape 2 t à la pertinence d’une inscription sur la liste des SMH.

● Étape 3 : Consultation des Parties manifestant un intérêt pour le site ou l’objet en

ratifs de l’inscription d’un SMH, la Partie initiatrice de la
proposition assure un contact adéquat avec le créateur du SMH et d’autres Parties, selon

● Étape 4 : Élaboration d’un cadre de gestion, en coopération avec les Parties intéressées.

● Étape 5

Introduction 
● Nom du SMH
● Partie à l’origine de la proposition : Liste du ou des promoteur(s)
● Partie chargée de la gestion : Nommer le ou les pays qui s’engagent à

effectuer un suivi (avec l’approche de gestion spécifiée pour l’objet ou le
site)

● Type : Bâtiment (hutte, station, autres vestiges de bâtiment, etc.), site,
autres vestiges (cairn d’expédition, tente, phare, etc.) ou monument
commémoratif (plaque, buste)

L’objet/Le site répond-t-il à un 
ou plusieurs des critères de la 

Résolution 3 (2009) ? 

L’objet/Le site mérite-t-il une 
appellation SMH ou une 

conservation ex situ ?

Répertorier le site/les objets 
comme SMH et développer une 
stratégie de gestion du site/de 
l’objet, en tenant compte des 
impacts environnementaux
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●

●

●

●

7. Détermination des actions de gestion pour un SMH

L’objet/Le site répond-t-il à un 
ou plusieurs des critères de la 

Résolution 3 (2009) ? 

L’objet/Le site mérite-t-il une 
appellation SMH ou une 

conservation ex situ ?

Répertorier le site/les objets 
comme SMH et développer une 
stratégie de gestion du site/de 
l’objet, en tenant compte des 
impacts environnementaux

Plan de gestion

Prendre en compte la ZSPA, 
ZGSA, le SVG
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tains cas, il peut être approprié de permettre à un site, même s’il est reconnu comme 
étant un site important, d’être géré conformément au principe de détérioration contrôlée qui 

généralement peu pratique et un entretien minimum est généralement nécessaire pour s’assurer 
qu’un site n’est dangereux ni pour les humains ni pour la f

Une gestion active implique la présence d’individus pour gérer les changements survenant dans 

: elle inclut des activités telles que l’interprétation et l’utilisation durable 
des lieux. Cela peut simplement consister à maintenir le statu quo en n’intervenant que lorsque 

des moyens d’intervention majeure, aussi bien actifs que réactifs. Un lieu important sera 

l’importance du lieu est dégradée.

Les éléments à prendre en compte pour déterminer le niveau et le type d’action de gestion requis 

● Identification de l’utilisation actuelle de l’objet ou du site et prise en compte d’un

● L’état de l’objet et l’éventuelle nécessité d’une réparation
passe le cadre de l’entretien normal, pour remédier aux défauts causés par la

détérioration, des dommages ou l’utilisation. Elle est normalement effectuée pour
préserver l’importance du bâtiment ou du lieu. Les réparations doivent normalement

es en n’affectant pas ou peu la structure d’origine, dans des matériaux

création. Un tel travail bénéficierait grandement d’une expertise adaptée.

● res pour conserver ou restaurer l’objet
remettre un objet dans une position ou condition antérieure. En mettant l’accent sur la

d’origine, et que c
pas enlever, modifier ou se mêler de manière permanente à un matériau d’origine. Un
tel travail bénéficierait grandement d’une expertise adaptée.

● Les impacts éventuels sur l’enviro
l’objet.

● Les besoins en termes d’entretien.

●

● Les ressources éventuellement disponibles pour le l’objet, dans l’immédiat et à l’avenir.

●

7.2. Approches de gestion supplémentaires 

Lors de l’examen de la meilleure manière de gérer ou conserver un site ou un objet ayant une 
certain nombre d’approches formelles peuvent être 

7.2.1. Plans de gestion de la conservation 

matière de conservation et de gestion d’un site ou d’un objet du patrimoine. Grâce à un tel plan, 
il sera possible d’identifier quelles politiques sont nécessaires pour s’assurer que les valeurs 
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●

●

●

7.2.3. Zones spécialement protégées de l’Antarctique (ZSPA)
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o

o

●

o

●

●

●

●

●

Évaluations de l’impact sur l’environnement
●

●

Le contenu des sites internet externes et d’autres ressources ne reflète pas nécessairement les 

indicatif et n’indiquent pas une approbation des informa

●

●

●
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o

o
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